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Uxello Services Hauts de France 
1535 bd Fernand Darchicourt 62110 HENIN BEAUMONT 
Tél. : +33 (0)3 66 14 04 40 www.uxello-si.com 

  

 

 

 
Vos réf. : Mr BARD SFR DISTRIBUTION 
    06.26.08.01.28  Bâtiment Prolog  
Mail : gregory.bard@sfr.com 124 Boulevard de Verdun 
                                                                                 92411 Courbevoie Cedex 
 
           A l’attention de Mr BARD 
Type d’offre : TVX 
             Hénin-Beaumont, le 07 Aout 2022 
 

 
 
 
 

 

Affaire : SFR (59) EURALLILE 
 

OBJET:   Protection incendie par sprinklers  
 

Monsieur, 
 

Pour faire suite à votre demande, nous vous prions de trouver ci-après notre meilleure 
offre de prix pour la réalisation des travaux de protection incendie définis comme suit. 
 
 

BASE DE L’ETUDE 
 

 Votre demande du 29/07/2022 
 Plans PDF reçu le 29/07/2022 
 Norme NF EN 12845 édition 2019 sans délivrance d’une attestation de conformité à 

la norme NFEN 12845 listant les éventuels écarts  
 Ce site étant d’origine APSAD, le N1 est caduque du fait du respect strict de la 

NFEN 12845  
 
 
DEFINITION DES RISQUES ET ZONES CONCERNEES 
 
Description des activités ou des stockages de la boutique en centre commercial : 
 

 Activité : HHP1 en NFEN 12845 
 Risque: 5 l/mn/m² / 260m²  SPK 68°C K80 QR DN 15 
 Activité : Boutique centre commercial 
  (Attention respecter 1 m entre le diffuseur sprinklers et le haut du 

stockage) 
 Poste N°  DN [100] sous eau à déterminé 

 
NOS PRESTATIONS SERAIENT LES SUIVANTES : 

Nos réf. : Devis Q.0458781.1.72-DL 
(Réf. à rappeler dans toute correspondance) 
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Devis : Q.0458781.1.72-DL-SFR (59) EURALLILE 
 

 
Nappe basse sprinklers : 
 
PRESTATION : 1 

 
 Vidange du réseau concerné. 

 
 Démontage de l’antenne sous le groupe de climatisation 
 

 Remise en eau du réseau 
 

 Contrôle étanchéité 
 
                                                   TRAVAUX DE NUIT 
 
 

PRESTATION :2 
 

 Vidange du réseau concerné. 
 

 Remontage de l’antenne sous le groupe de climatisation 
 

 Remise en eau du réseau 
 

 Contrôle étanchéité 
 
                                                   TRAVAUX DE NUIT 
 
FOURNITURES 
 
 Tube DN 25 à DN 50– suivant NF EN 10216-1 ; NF EN 10217-1 ;NF EN 10255 – 

acier noir 
 Raccords mécaniques, fonte malléable et acier galvanisé 
 Peinture rouge RAL 3000 
 Têtes SPP 68°C – DN 15 – K80 – chromées QR 
 Consommables (téflon, filasse, colmate …) 
 Nacelle 
 
 

MAIN D’OEUVRE 
 

 Préfabrication des tuyauteries 
 Montage des nouvelles tuyauteries et protection 
 Vidange du poste sprinklers concernés  
 Essai d’étanchéité et remise en service de l’installation 
 Travaux en horaire de nuit  
 
SECURITE  
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Devis : Q.0458781.1.72-DL-SFR (59) EURALLILE 
 

 
Habilitations du personnel chantier Uxello Services Hauts de France: 
 

 CACES PEMP 
 TRAVAIL EN HAUTEUR Décret 2004 – 924 du 01/09/2004 
 SST 
 N1 (second de camion)  Risques chimiques  
 N2 (chefs de camion)  Risques chimiques 36 
 H0B0V  
 H0VB2VBR  Techniciens électriciens et alarmes 

 
Politique et Engagements Sécurité Uxello Services Hauts de France : 
 
La Sécurité sur les chantiers, intégrée dans notre Plan d’Action Sécurité Entreprise 
(certification ISO 9001 v 2015), est une priorité pour toute l’équipe Uxello Services Hauts 
de France. Pour ce faire, l’application et l’amélioration continuelles des conditions de 
travail sur les chantiers, notamment en termes de Sécurité, font partie des engagements 
de chaque acteur Uxello Services Hauts de France (encadrement, personnel chantier…). 
 
PRIX GLOBAL ET FORFAITAIRE HT 
 
Les travaux précédemment décrits pourraient être réalisés pour le prix global, forfaitaire 
et révisable de : 

 
 
Sous réserve des acceptations assurances et Bureau de Contrôle. 
 
Il n’est valable que pour une seule intervention. Dans le cas contraire, pour chaque 
intervention, il vous sera facturé le prix d’une vacation soit 573,00 € HT (hors 
locations, fournitures spécifiques…). 
 
Dans le cas de modification du taux de l'assiette de la taxe, notre prix sera modifié en 
conséquence, selon les lois et décrets en vigueur. 
 

MONTANT TOTAL HT 3 750,00  €

tête supplémentaire durant le chantier 550,00  €
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Devis : Q.0458781.1.72-DL-SFR (59) EURALLILE 
 

 

Uxello Services Hauts de France informe le CLIENT que le marché mondial de 
l’acier subit des variations économiques importantes du fait d’un risque de 
pénurie.En conséquence, Uxello Services Hauts de France est contrainte de 
limiter, contrairement à l’article 3 de ses Conditions Générales, la durée de validité 
de son offre à 2 semaines. 
Passé ce délai, Uxello Services Hauts de France est en droit de réactualiser dans le 
prix, la valeur des tubes et des équipements contenant de l’acier susceptible de 
subir les variations du cours de l’acier, dans des proportions équivalentes. 
Il est précisé qu’au-delà d’une simple adaptation du prix de son offre, Uxello Hauts 
de France est en droit de considérer, à tout moment, que l’état de pénurie de l’acier 
sur le plan mondial est assimilable à un cas de force majeure, qui suspend de plein 
droit les engagements de Uxello Services Hauts de France en matière de 
réalisation et de délai, pendant toute la durée du cas de force majeure, à compter 
de la notification par lettre recommandée avec Accusé de Réception au CLIENT 
par Uxello Services Hauts de France de la survenance de cet état de pénurie. 

 
NOTA  
 

Conformément aux décrets n° 2002-839 du 3 mai 2002 et n°96-1132 du 24 décembre 
1996 relatifs à la protection des travailleurs contre les risques liés à l’inhalation des 
poussières d’amiante, il appartient au propriétaire de nous apporter la preuve de la 
recherche de présence d’amiante sur le site, ainsi que les résultats de cette recherche. 

 
Si nous étions amenés pendant les travaux à rencontrer un environnement particulier, tel 
que : une atmosphère corrosive, matériaux comportant de l’amiante, etc., à défaut d’avoir 
été informés préalablement, nous serions amenés à établir une étude technique et 
financière complémentaire. 
 
CONDITIONS GENERALES DE VENTE : Voir CG ci-jointes 
 
CONDITIONS DE PAIEMENT 
 100% d’acompte à la commande 
 Paiement à 45 jours fin de mois 

 
 
Aucune attestation de conformité vous sera fournie sans le paiement intégral de la 
prestation 
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Devis : Q.0458781.1.72-DL-SFR (59) EURALLILE 
 

CONDITIONS D’EXECUTION 
 
 Par ordre écrit nous certifiant la commande ferme 
 Trois semaines à réception de votre bon de commande 
 Le montage proprement dit sera déterminé suivant le planning général 
 Travaux en horaire de nuit 
 

 
« Ce devis est réalisé sous la plus expresse condition qu’aucune Partie ne pourra être 
tenue pour responsable en cas d’empêchement d’exécution d’une obligation 
contractuelle (i) ou de retard d’exécution (ii) qui lui incomberait et qui serait consécutif à 
l’épidémie du COVID-19 ou toute autre épidémie reconnue par l’OMS.  
  
Dans un tel cas, la Partie empêchée devrait en avertir l’autre dans les meilleurs délais. 
  
Les effets du Contrat seraient alors suspendus pendant la durée de l’empêchement. Si 
celui-ci devait durer plus d’un mois, les Parties se réuniraient afin de discuter des 
moyens de la poursuite du Contrat.» 
 

 
« En outre, et compte-tenu que le PGC/plan de Prévention n’est pas connu à ce jour/ à 
jour des nouvelles mesures aptes à protéger les salariés contre l’épidémie du COVID-19, 
le prix de ce devis ne saurait tenir compte de telles mesures.  
 
Ainsi, une fois l’ensemble desdites mesures connues, les Parties se rencontreront aux 
fins de rediscuter, le cas échéant, le prix de ce devis.  
 
En l’absence d’accord sur ce dernier, les effets du contrat seront suspendus pendant 
toute la période ou de telles mesures seraient nécessaire. Si cette suspension devait 
durer plus qu’un mois, les Parties se réuniraient afin de discuter des moyens de la 
poursuite du Contrat.» 
 
 

SONT EXCLUS DE NOS PRESTATIONS 
 
 Tous travaux de génie civil, percements, ragréages, raccords, etc. 
 Dépose et repose d’éléments de faux plafonds 
 Déplacement éventuel de luminaires 
 Peintures de finition et repérages 
 En règle générale, toute prestation non décrite dans cette offre 
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Devis : Q.0458781.1.72-DL-SFR (59) EURALLILE 
 

 
RESERVE DE PROPRIETE 
 
a) En vertu de l’article 2367 du code civil et suivants, le vendeur conserve la propriété du 

matériel livré jusqu’au paiement effectif et intégral du prix, des frais accessoires et des 
taxes. 

 

b) De plus, l’acheteur renonce à l’application des articles 552 et suivants du Code Civil 
relatifs à la propriété des équipements. 

 
c) Mais à compter de la livraison des biens, l’acheteur assume la responsabilité des 

dommages que les biens pourraient subir ou occasionner pour quelque cause que ce 
soit. 

 
JURIDICTION COMPETENTE 
 
En cas de contestation et nonobstant toute clause contraire, le Tribunal de Commerce de 
Nancy est seul compétent.  
 
Nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire que vous 
pourriez désirer et vous prions de croire, Monsieur, en l’assurance de nos sentiments 
distingués. 
  
 
 

 

RESPONSABLE D’ACTIVITE 
Dany LACOMBE 

Uxello Services Hauts de France 
 06-10-34-01-75 

dany.lacombe@uxello-si.com 
 
 

CHEF D’ENTREPRISE 
Antoine CHARLES 

Uxello Services Hauts de France 
 06-14-05-21-98 

antoine.charles@uxello-si.com 

Le client peut accepter l’offre Uxello Services Hauts de France : en inscrivant  
« BON POUR ACCORD », le nom, signature, date et cachet Nous préciser l’adresse 
de facturation 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Bon pour accord le 10/08/2022
Sylvain Maheu
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Devis : Q.0458781.1.72-DL-SFR (59) EURALLILE 
 

 
 
 

 

DEFINITION DES MODES DE STOCKAGE (Règle NF EN 12845 : 2015-07 / 6.3.2 Mode 
de Stockage) à titre indicatif : 

 
 
Le mode de stockage doit être classé de la manière suivante : 
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Devis : Q.0458781.1.72-DL-SFR (59) EURALLILE 
 

 
ST1 : empilage libre ou stockage en îlots ; 
ST2 : palettes à rehausses en rangées uniques, avec des allées d'au moins 2,4 m de large ; 
ST3 : palettes à rehausses en rangées multiples (y compris doubles) ; 
ST4 : palettes sur rack (gerbage des palettes sur rayonnage) ; 
ST5 : étagères pleines ou ajourées de largeur inférieure ou égale à 1 m ; 
ST6 : étagères pleines ou ajourées de largeur supérieure à 1 m et inférieure ou égale à 6 m. 
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Devis : Q.0458781.1.72-DL-SFR (59) EURALLILE 
 

CONTRAINTES SUR LES DIFFERENTS MODES DE STOCKAGE (Extrait du Tableau 2 / 6.3.2 Mode de 
Stockage de la NFEN12845 : 2015-07) 
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Devis : Q.0458781.1.72-DL-SFR (59) EURALLILE 
 

 
12.1.2 Un espace libre doit toujours être maintenu sous le déflecteur des sprinklers sous 

toiture et sous-plafond, cet espace étant d'au moins : 
 

 Pour des installations classées en LH et OH : 
1. 0,3 m pour des sprinklers à diffusion plate ; 
2. 0,5 m dans tous les autres cas. 

 Pour des installations classées en HHP et HHS : 
3. 1 m. 

 
 
 
La distance libre ou espace libre correspond à la distance entre le niveau haut de stockage 

admissible et le déflecteur des sprinklers au-dessus. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


